
ARTICLE 43

TEXTE DE L'ARTICLE 43

1. Tous les Membres des Nations Unies, afin de contribuer au maintien
de la paix et de la sécurité internationales, s'engagent à mettre à la

. disposition du Conseil de sécurité, sur son invitation et conformément à
un accord spécial ou à des accords spéciaux, les forces armées, l'assis-
tance et les facilités, y compris le droit de passage, nécessaires au
maintien de la paix et de la sécurité internationales.

2. L'accord ou les accords susvisés fixeront les effectifs et la
nature de ces forces, leur degré de préparation et leur emplacement général,
ainsi que la nature des facilités et de l'assistance à fournir.

3- L'accord ou les accords seront négociés aussitôt que possible,
sur l'initiative du Conseil de sécurité. Ils seront conclus entre le
Conseil de sécurité et des Membres de l'Organisation, ou entre le Conseil
de sécurité et des groupes de Membres de l'Organisation, et devront être
ratifiés par les Etats signataires selon leurs règles constitutionnelles
respectives.

NOTE

Au cours de la période considérée, les organes des Nations Unies n'ont
pris aucune décision justifiant une étude au sujet de cet Article.
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